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responsabilité civile sans assurance
logement

Par mehdigoce, le 18/02/2009 à 21:30

un voisin est venu chez moi un soir pour me préparer à manger. accidentellement il a posé la
cocote sur le sol qui est à base d'une matière plastique. il l'a bien amoché. il a voulu utilisé sa
responsabilité civile mais on lui demande d'envoyer également la mienne(assurance du
logement). sauf que j'en ai pas.
que faire?

Par ardendu56, le 19/02/2009 à 21:21

Votre logement n'est pas assuré en "multirisque habitation" ?

Par mehdigoce, le 20/02/2009 à 19:31

non c'était ma première nuit dans mon logement. je l'avais pas encore assuré.la chance!
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